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Le mot du Préfet

Je commencerai mon propos en soulignant combien je mesure quel est, au quotidien, votre engagement.

L’assemblée départementale 

renouvelée et confortée dans 

son projet par les résultats des 

élections s’engage dans une 

nouvelle mandature, pour les 

trois années à venir. 

Le renouvellement du conseil 

d’administration du SDIS aura 

lieu en juillet. Le prochain CA aura notam-

ment pour première tâche de valider un nou-

vel organigramme actuellement en cours de 

discussion avec toutes des parties concernées. 

Il devra également suivre l’évolution engagée 

pour l’amélioration des conditions matériel-

les d’exercice d’une profession et d’un volon-

tariat dont chacun comprend l’importance : la 

mise en oeuvre des casernes de Piennes et de 

Vandoeuvre est en bonne voie. J’ai également 

signé récemment la commande pour quatre 

nouveaux véhicules. Quant au projet Antarès, 

qui améliorera notablement les communica-

tions, sa mise en place se poursuit.  

Celui-ci s’appuie sur des com-

pétences et une efficacité recon-

nue. Je l’ai notamment constaté 

le 20 décembre dernier où suite à 

un  incident à l’usine Novacarb 

de Laneuveville devant Nancy, 

une odeur persistante d’ammoniaque envelop-

pait l’agglomération nancéienne. Le dispositif 

mis en place par les sapeurs pompiers a permis 

rapidement de relativiser les conséquences de 

l’événement et, ainsi, rassurer nos concitoyens.

C’est également l’engagement citoyen de fem-

mes et d’hommes, professionnels et volontaires, 

qui fait d’eux, au sein du SDIS 54, de fidèles 

acteurs de la République et de ses valeurs.

Je voudrais évoquer plus particulièrement l’im-

portance que représente à mes yeux le volonta-

riat dans l’organisation de votre métier.

À cet égard, il convient de sensibiliser les em

ployeurs, qu’ils soient publics ou privés, pour 

que cette forme d’engagement, ce choix de pren-

dre de son temps de travail ou de loisir comme 

sapeur-pompier volontaire, au service des autres 

et de la collectivité, soit mieux pris en compte et 

considéré. La prestation de fidélisation et de 

reconnaissance va tout à fait dans ce sens.

Il importe également d’encourager les jeunes 

vocations pour un métier qui saura révéler tout 

le potentiel que chacun porte en soi.

Chacun connaît, et beaucoup pourraient en 

témoigner pour avoir vécu l’arrivée des sapeurs-

pompiers avec soulagement, la somme d’abné-

gation, de mépris du danger mais aussi d’assu-

rance et de professionnalisme que les 

sapeurs-pompiers n’ont que trop d’occasions de 

mettre en pratique dans l’accomplissement de 

leurs tâches les plus périlleuses. Aucune inter-

vention n’est jamais banale, même sur les ris-

ques les plus courants.

C’est pourquoi, il importe de travailler constam-

ment à réduire le risque des sapeurs pompiers 

en intervention.

Ce renouvellement s’inscrit dans la continuité 

d’un projet dont je soulignais dans le dernier 

numéro de votre revue qu’il s’appuyait sur la 

détermination à développer la solidarité entre 

les personnes et entre les territoires meurthe 

et mosellans, traduite notamment par notre 

volonté de conforter les services publics de 

proximité .

À ce sujet, j’ai constaté avec vous les résul-

tats positifs de l’exercice “plan rouge” du 

groupement territorial lunévillois, en liaison 

étroite avec le 53ème RT. La réussite de votre 

exercice et la très bonne coordination avec 

les militaires prouvent la bonne intégration 

de ce régiment sur ce territoire. Mais vous 

n’ignorez pas que des menaces pèsent sur 

son maintien à Lunéville. Les élus départe-

mentaux unanimes refusent de voir le 53ème 

quitter le lunévillois, compte tenu de son 

enracinement historique dans la cité cava-

lière d’une part, des importants travaux qui 

l’ont récemment inscrit dans la modernité 

Le mot du Président du Conseil Général
Madame, Mademoiselle, Monsieur,

d’autre part, et enfin de l’impact destructeur 

qu’aurait ce départ sur l’ensemble du sud est 

meurthe et mosellan 

Je conclurai sur une note d’optimisme : votre 

directeur vous invite à vous préparer au déve

loppement des techniques informatiques in

teractives, qui seront demain les outils indis-

pensables à l’efficacité des services d’incendie 

et de secours. Sa préoccupation rejoint celle 

de l’assemblée départementale, qui développe 

grâce au partenariat public privé les infras-

tructures qui permettront l’accès de tous les 

meurthe et mosellans au haut débit. Ainsi, 

chacun dans nos responsabilités, nous contri-

buerons à l’amélioration continue du service 

rendu aux habitants de notre département. 

Michel Dinet,
Président du Conseil Général de Meurthe-et-Moselle

Le mot du Directeur

Au moment où paraîtront ces lignes, le renouvellement 
des membres du Conseil d’Administration du SDIS 
aura été effectué. Il sera marqué par une grande stabilité, 
bon nombre de membres se voyant reconduits 
dans leur fonction.

Il sera donc possible de remettre en œuvre au plus vite, le processus déci-

sionnel de gestion du SDIS.

Deux projets majeurs sont à conduire dans le mandat :

J l’application du réseau de radio transmission numérique ANTARES en 

Meurthe-et-Moselle pour laquelle une autorisation de programme a été 

votée en 2007 sur 3 ans avec un financement abondé par le Conseil Général. 

Les services du SDIS terminent le cahier des charges d’un point sensible : 

l’intégration de ce nouveau réseau numérique au logiciel du CTA (et à celui 

des secours) aussi poussée que celle actuellement en place pour les réseaux 

analogiques.

J la mise en œuvre d’un plan de modernisation des casernements par le 

biais d’un éventuel partenariat public privé. Cette politique reste condition-

née par l’évolution législative actuellement en débat au parlement.

Le sujet central de ce numéro de juin 2008 de la Liaison traite de l’informa-

tique et de sa place dans le service. Toutes les activités du service peuvent 

désormais, bénéficier de l’appui de l’informatique.

Ont été recherchées les dernières années :

J un accès aussi large que possible permettant une circulation rapide des 

informations.

J une limitation des doubles saisies, qui ont pratiquement disparues.

L’application de l’informatique à l’opérationnel est la prochaine étape à 

franchir. Le service vient de se doter de tableaux interactifs permettant une 

prise en mains par l’encadrement.

L’équipement des salles d’instruction constituera la deuxième étape.

Chacun doit être persuadé que la maîtrise de 

ces techniques informatiques interactives est 

aujourd’hui indispensable. Demain ce nouveau 

moyen fera partie intégrante de l’action opéra-

tionnelle. Il faut s’y préparer.

Colonel MODÉRÉ
Directeur Départemental 
des Services d’Incendie et de Secours 
de Meurthe-et-Moselle

Les différents exercices de sécurité civile aux-

quels le SDIS 54 participe régulièrement consti-

tuent une réponse appropriée à cette exigence 

de savoir-faire, de formation et d’entraînement.

Par ailleurs, le prochain déploiement du réseau 

de communication ANTARES contribuera à 

répondre au souci constant de modernisation 

qui est le vôtre.

Soyez sûrs de ma volonté partagée avec les élus 

du CASDIS, de poursuivre les efforts entrepris, 

chacun dans sa responsabilité, afin que les 

sapeurs pompiers, professionnels et volontaires, 

exercent dans les meilleures conditions leur 

exigeant métier au service des habitants du 

département de Meurthe-et-Moselle.

Hugues Parant
Préfet de Meurthe-et-Moselle
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